
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES                            A Besançon, le 02/04/2024
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BESANCON
Brigade Régionale Foncière Topographique 
Immeuble "Le Major"
83 Rue de Dole
25042 BESANCON Cedex
( 03 81 47 24 46       Monsieur  Le MAIRE                                    
: 03 81 47.24.21      D’ AVOUDREY
christophe.pierre@dgfip.finances.gouv.fr

Objet : Mise à jour du plan cadastral.

            Avis de passage

Madame, Monsieur le Maire,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que je me rendrai dans votre
commune   durant   la   période   allant   du  03/04/2024 au  29/08/2024.   Je
procéderai au lever des changements bâtis affectant le plan cadastral de
votre   commune   (constructions   nouvelles,   additions   de   construction,
démolitions, . .).

Dans le cadre de ces travaux, je serai amené à pénétrer dans les
propriétés   publiques   et   privées   pour   procéder   aux   mesures
indispensables à la mise à jour du plan.

Pour   favoriser   l’information   des   propriétaires   fonciers,   je   vous
saurai gré de bien vouloir afficher l’avis de passage et l’arrêté préfectoral
ci-joints en divers endroits de la commune.

En   vous   remerciant   de   votre   concours,   je   vous   prie   d'agréer,
Madame, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Géomètre du Cadastre

Christophe PIERRE
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